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Convention pour les interventions du  
Service Intercommunal Administratif  

hors abonnement et forfaits 
 

 
ENTRE :  L'Agence Publique de Gestion Locale, représentée par son Président, habilité 

à cet effet par les statuts, 
 
ci-après désignée "l'Agence", 
 

ET :  La Commune de BIARRITZ,  
 
 Ayant adhéré à l’Agence au Service par délibération en date du 31 janvier 2022 

et donc adopté le règlement d’intervention correspondant, 
 
Son représentant légal ayant été habilité à signer la présente convention par 
délibération de l’Assemblée délibérante en date du .................................., 
reçue au contrôle de légalité le .............................................., 

 
ci-après désignée "l’Adhérent", 

 
 
Il a été exposé et convenu ce qui suit : 
 

EXPOSE 
 

Dans ce cadre, l’Adhérent souhaite faire appel à l’Agence pour une prestation 
non comprise dans un abonnement ou dans un forfait. 

 
L'objet de la présente convention est de fixer les conditions dans lesquelles le 

Service est mis à la disposition de l’Adhérent, en application de l’article L.5721-9 du Code 
Général des Collectivités Territoriales, l’Agence étant un syndicat mixte composé 
exclusivement de collectivités territoriales et de groupements de collectivités. 

 
CONVENTIONS 

 
ARTICLE 1er : Le Service est mis à la disposition de l’Adhérent pour procéder 

à la rédaction d'un acte d’incorporation d’office en vue d’une opération de régularisation de 
voirie dont l'enquête publique a déjà été réalisée.  

 
Dans ce cadre, le Service apportera son concours pour réaliser l'acte authentique 

nécessaire à l’incorporation d’office de la voie dite «  Rue Haraout – Peyta - Dongaitz » pour 
laquelle les premiers éléments de recherches font apparaître l’existence de :  

 
- 17 propriétaires ; 
- 17 origines de propriété. 

 
 

En conséquence, la rédaction de cet acte présente des difficultés particulières et 
une participation financière supplémentaire est donc appelée. 

Le Maire adressera directement au chef du Service toutes instructions nécessaires 
à l’exécution des tâches ainsi confiées au Service. Il contrôlera l’exécution de ces tâches.  
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ARTICLE 2 : L’Adhérent remboursera à l'Agence les frais de fonctionnement du Service pour 
la rédaction de l'acte authentique défini ci-dessus. 
 

 Ces frais s’élèvent à 466 € pour la voie « Rue Haraout – Peyta - Dongaitz ». 
 
Cette participation sera due et payée à la réception par l’Adhérent du projet d'acte 

en la forme administrative correspondant, que celui-ci soit ou non finalement signé et publié.  
 
 

 
 

Fait à PAU, le 5 septembre 2022   et à BIARRITZ, le 
 
Le Président, Le Maire  

(date postérieure à la date de réception 
de la délibération au contrôle de légalité) 

 
 
 
 
Pascal MORA Maider AROSTEGUY 

 
 

 


